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31 décembre 2023 31 décembre 2022 

Actif net disponible       
pour le service des prestations 

7 916 millions de dollars 7 728 millions de dollars 

Excédent de capitalisation selon le  
principe de la continuité de l’exploitation 

2 462  millions de dollars 2 359 millions de dollars 

Excédent de capitalisation selon le 
principe de la solvabilité 

1 140  millions de dollars 1 257 millions de dollars 

Nombre de rentes versées 10 283 10 252 

Nombre de contributeurs au Régime 7 641 7 556 

Santé financière
La situation financière du Régime de retraite de                
Radio-Canada continue d’être entièrement capitalisée 
selon les principes de continuité et de solvabilité, deux 
mesures clés de la santé financière globale du Régime. 
Notre engagement à gérer et surveiller avec soin les 
placements du Régime afin de garantir la sécurité de 
votre pension demeure inchangé. 

Le Régime de retraite de Radio-Canada affichait un 
excédent de capitalisation selon le principe de 
continuité de 2,46 milliards de dollars au 31 décembre 
2023, soit une augmentation de 103 millions de dollars 
par rapport au début de l’exercice. Le coefficient de 
capitalisation du Régime selon le principe de continuité 
était de 145,1 %, soit une diminution de 4,8 % par 
rapport au début de l’exercice. 

L'excédent de solvabilité (ou de liquidation) s'élevait à 1,14 milliard de dollars au 31 décembre 2023, soit une baisse 
de 117 millions de dollars depuis le début de l'année. Le coefficient de solvabilité du Régime à la fin de l’exercice de 
116,8 %, soit une baisse de 2,6 % par rapport au début de l’exercice. Cette diminution découle des ajustements de 
fin d’année pour tenir compte de la distribution de l’excédent prévue en 2024. 

Rétrospective de l’année de notre PDG Duncan Burrill 
La stratégie de placement « adaptée à toutes les conditions » du Régime a permis de dégager des rendements 
positifs en 2023, grâce à la stabilité accrue des marchés des actions et des titres à revenu fixe. Nos équipes de 
placements ont été en mesure de gérer avec succès les investissements du Régime malgré la volatilité marquée des 
marchés et les importants risques économiques, géopolitiques et liés au marché qui ont plané ces dernières années. 
Même si le Régime a subi les répercussions de certains de ces récents événements à court terme survenus sur les 
marchés, notre stratégie de placement en fonction du passif continue de produire de bons résultats, en stabilisant 
les situations de capitalisation, en protégeant les prestations des participants et en maintenant le coût des services 
courants à un faible niveau. Les coefficients de capitalisation du Régime selon les principes de la continuité de 
l’exploitation et de la solvabilité sont sains. Il ne fait aucun doute dans notre esprit que le Régime dispose des 
meilleurs dirigeants, de l’équipe idéale et des bonnes structures et stratégies de placement pour assurer sa réussite 
à long terme. Nos efforts demeurent axés sur une gestion des placements qui nous permettra de verser les 
prestations actuelles et futures. 
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Rendement des actifs 
Le Plan avait un actif net de 7,92 milliards de 
dollars le 31 décembre 2023, soit une 
augmentation de 187 millions de dollars pour 
l’exercice qui est principalement attribuable aux 
rendements positifs des marchés boursiers depuis 
le début de l’année. 

Le Régime a versé 328 millions de dollars aux 
retraités et a reçu 59 millions de dollars de 
cotisations de la part des employés au cours de 
l’année. En raison du niveau élevé de capitalisation 
du Régime, CBC/Radio-Canada est actuellement 
tenue de suspendre les cotisations de l'employeur.  

Le Régime se concentre sur les mesures de 
rendement à long terme lorsqu’il évalue l’atteinte de notre mission. Le rendement annualisé sur quatre ans de 3,3 % 
du Régime a été supérieur à son indice de référence de l’actif (2,9 %) ainsi qu’à son objectif selon le principe de la 
solvabilité, mais inférieur à son objectif selon l’approche de continuité. Cela est attribuable essentiellement au recul 
des marchés en 2022, à cause duquel les actions et titres à revenu fixe ont affiché des rendements négatifs durant 
l’année. Même si les rendements peuvent demeurer volatils à court terme sur une période prolongée, nous 
continuons d’avoir confiance en notre capacité à dégager de solides rendements dans toutes les catégories d’actifs 
dans lesquelles nous investissons. 

L’atteinte d’un rendement annualisé sur quatre ans qui surpasse de 0,50 % celui de l’indice de référence de l’actif 
figure au nombre des indicateurs de rendement clés et objectifs du Régime. À 3,3 %, le rendement sur quatre ans du 
Régime a été légèrement inférieur à l’objectif lié à l’actif, soit 3,4 %. Le Régime conserve une approche prudente du 
côté des placements en actions cotées en bourse pour se prémunir contre le risque de perte. Si ces placements 
tendent à afficher un rendement supérieur quand les marchés fléchissent, leurs rendements peuvent être décevants 
en périodes de reprise rapide, comme celles observées en 2023. La pérennité du Régime n’est pas tributaire du 
rendement dans une année donnée. Nous continuons de mettre l’accent sur le long terme et de veiller à ce que la 
sécurité des prestations des participants demeure solide.  

Services aux participants 
Au quatrième trimestre 2023, le Régime a accueilli 139 nouveaux participants actifs et 78 nouveaux 
participants retraités.  
La cote de satisfaction générale des participants au Régime à l’égard des services 
d’administration des prestations s’élève à 93 % pour le quatrième trimestre de 2023. Ce 
résultat provient d’un sondage auprès des participants qui ont appelé le Centre 
d’administration des pensions. Le Régime s’efforce d’assurer des services 
d’administration des prestations de qualité, selon le meilleur rapport coût-efficacité. 

Nous cherchons continuellement à améliorer la rapidité des communications avec les participants et à réduire les 
coûts d'administration du Régime. Si vous êtes un participant retraité et que vous préférez recevoir vos 
communications futures par courriel (p. ex. : le bulletin Info-Retraite), veuillez envoyer un courriel avec vos 
instructions à pension@cbc.ca. 

Gouvernance
Lors de la réunion du mois de mars, Sandra Mason a été réélue à la présidence du Conseil de fiducie de Caisse de 
retraite de la SRC.  Le Conseil a accepté et approuvé les rapports actuariels et d'audit du Régime pour 2023, ainsi 
que les états financiers vérifiés du Régime pour 2023. 

Le rapport annuel 2023 du Régime de retraite de la SRC – Investir pour VOTRE avenir, sera disponible en ligne au 
mois d’avril :  https://cbc-radio-canada-pension.ca/fr/publications/annual-reports/   

L'infographie de la page suivante présente un résumé du plan stratégique 2021 - 2025 et l'état d'avancement des 
principaux objectifs. 

Un glossaire des termes courants liés aux rentes de retraite se trouve à cbc-radio-canada-pension.ca/fr/help/glossary-of-terms  
Le Communiqué est un rapport trimestriel du Conseil de fiducie de la Caisse de retraite de Radio-Canada destiné aux participants du Régime. 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Régime et ses activités, veuillez visiter le site web du Conseil de fiducie. 
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•  Assurer que l'organisation 
dispose de suffisamment de 
ressources ainsi que des 
fiduciaires et une équipe de 
direction qui ont les compétences 
requises pour la gérer dans 
l’avenir. 

•  Avoir en place des pratiques 
exemplaires relatives à la 
gouvernance et la surveillance 
d’un régime de retraite. 

 

• Recruter et conserver une équipe 
diversifiée et très motivée qui 
recherche des stratégies 
novatrices qui ajoutent de la 
valeur à long terme. 

Conseil de fiducie de la Caisse de retraite de la SRC 
 

 

•  Offrir des formations continues aux 
membres du Conseil ainsi qu’un 
programme d'orientation à 
l'intention des nouveaux 
fiduciaires. 

•  Soutenir et développer une main 
d'œuvre diversifiée et inclusive. 

•  Offrir des possibilités de formation 
et de développement au personnel 
afin de soutenir notre objectif 
d'être une organisation 
apprenante. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 Aperçu 

Faits saillants de 2023 

 BUTS 
STRATÉGIQUES 

Dégager des 
rendements nets 
ajustés au risque 

suffisant pour 
assurer la viabilité 

financière et les 
besoins de liquidité 

du Régime. 

Fournir aux 
participants des 

services  
de retraite 

efficaces et de 
qualité tout en 

améliorant 
continuellement nos 

communications avec 
les participants et les 

parties prenantes. 

Maintenir  
des structures 

de gouvernance et 
d’organisation 

efficaces qui 
répondent aux 

obligations 
fiduciaires et aux 

exigences 
opérationnelles. 

Promouvoir une 
culture axée sur la 

diversité, 
l’innovation, 

l’apprentissage 
continu ainsi que la 

responsabilité. 

INDICATEURS DE 
RENDEMENT CLÉS (IRC)  
Au 31 décembre 2023  

OBJECTIFS DE 2023 
Au 31 décembre 2023 

RÉSULTATS 
PRÉVUS D’ICI 2025 

• Investir de manière à dépasser 
l’indice de référence de 50 
points de base nets de frais sur 
une période de 4 ans. * 

• Mettre en œuvre les 
modifications de répartition 
stratégique de l’actif pour 2023. 

• Augmenter l'exposition en 
titres de créance privés pour 
atteindre la répartition 
stratégique cible. 

• Continuer d’améliorer nos 
processus d’investissement 
responsable.   

 

• Le Régime demeure entièrement 
capitalisé. 

• Nos processus de répartition 
stratégique de l'actif restent les 
meilleurs de leur catégorie. 

• Verser les prestations à temps. 
 

• Atteindre des résultats de 
sondage sur l'expérience des 
participants de 80 % ou plus. 

 

• Fournir des services aux 
participants conformes aux 
objectifs. 

 

• Effectuer une évaluation 
annuelle de la relation avec le 
commanditaire. 

 

• Fournir des communications 
opportunes, complètes et 
claires aux membres. 

• Gérer la fourniture de services 
aux participants afin de 
respecter les niveaux de service 
convenus. 

• Étudier les possibilités 
d'étendre les services 
numériques aux participants. 

 

• Coordonner avec                  
CBC/Radio-Canada la mise à 
niveau de son système de 
gestion des ressources 
humaines.  
 

• Fournir des mises à jour aux 
membres et organiser des 
présentations annuelles aux 
parties prenantes. 

• Offrir des services rentables qui 
répondent aux attentes des 
participants. 

• Veiller à ce que les membres 
reçoivent des communications 
opportunes, complètes et claires 
par l'intermédiaire de leurs médias 
préférés. 

• Améliorer la communication avec 
les parties prenantes. 

• Satisfaire aux exigences 
réglementaires de 
l’organisation.  

• Obtenir une opinion d'audit 
sans réserve, exempte de tout 
ajustement important. 
 

• Atteindre une bonne cote ou 
une cote supérieure pour les 
réunions et formations des 
fiduciaires. 

 

• Gestion rentable mesurée par 
l’indice de référence. 

 

• Résultats satisfaisants dans les 
autoévaluations des fiduciaires. 

• Mettre en œuvre les nouvelles 
exigences réglementaires, le cas 
échéant, et mener l’évaluation 
actuarielle de 2022 et l’audit. 

• Transférer les services de garde 
et de comptabilité du Régime à 
une nouvelle institution 
financière. 

• Évaluer les possibilités d’une 
mise à jour de l’infrastructure 
technologique en nuage du 
Régime. 

• Assurer que les formations 
continues sont régulièrement 
offertes. 

Atteint En cours/prévus Incomplet/pas atteints 

ÉT
A

T 

ÉT
A

T 

• Le rendement de la Caisse sur   
4-ans est supérieur de 0,50 % à 
celui du portefeuille de 
référence. * 

• Le rendement de la Caisse sur 
4-ans est égal ou supérieur au 
rendement actuariel exigé. * 

• La volatilité de l’excédent à 
risque respecte les attentes en 
matière de tolérance au risque. 

*De plus amples informations sur l'état de ces IRC et cet objectif peuvent être trouvées dans la section Rendement des actifs du Communiqué. 


